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PRÉPARATION DE STRATÉGIES ET
DE PLANS D’ACTION NATIONAUX

POUR LES RESSOURCES
ZOOGÉNÉTIQUES

-

 

Le Plan d’action mondial pour les ressources zoogénétiques, adopté en 2007, est 
le premier cadre convenu au niveau international pour la gestion de la 
biodiversité dans le secteur de l’élevage. Les directives pour la Préparation de 
Stratégies et de plans d’action nationaux pour les ressources zoogénétiques ont 
été approuvées par la Commission des ressources génétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture. Elles font partie d’une série de directives développées pour 
soutenir les pays dans la mise en œuvre du Plan d’action mondial.

Grâce à la préparation et à la mise en œuvre des Stratégies et des plans d’action 
nationaux, les pays pourront transformer le Plan d’action mondial, et l’élan qu’il a 
créé, en une approche efficace et globale en faveur de l’utilisation durable, de la 
mise en valeur et de la conservation de leurs ressources zoogénétiques. Ils 
pourront ainsi améliorer leurs efforts pour accroître la production et la sécurité 
alimentaires, réduire la pauvreté et promouvoir le développement rural.

Les directives offrent une approche pratique pour la préparation des Stratégies et 
des plans d’action nationaux et servent de guide à l’utilisateur pour entreprendre, 
mettre en œuvre et achever le processus de planification – aboutissant à 
l’approbation du plan de la part du gouvernement. Le processus peut fournir les 
moyens pour mieux engager des intérêts et des groupes de parties prenantes 
différents dans le secteur de l’élevage et également dans d’autres secteurs, et 
pour coordonner l’utilisation des ressources humaines et financières. Il peut 
améliorer la compréhension parmi les décideurs et le grand public de l’importance 
des ressources zoogénétiques, des rôles et valeurs multiples des animaux 
d’élevage et de la nécessité de maintenir la diversité génétique qui permettra au 
secteur de l’élevage de s’adapter aux défis qu’il faudra relever à l’avenir.
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